
 

DELIBERATION N°9 
 
 

SA HLM la Plaine Normande – Sodineuf Habitat Normand – Cession 
propriété sise à Dieppe Allée Joseph Viala, Route du Vallon, Allée 

Etienne Mehul et Passage Marie-Joseph Chenier 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 35 
Nombre de votants :39 

 
LE 23 SEPTEMBRE DEUX MILLE DIX 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, sur convocation en date du 16 septembre 2010 et sous la présidence de 
Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 

 
 

Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                     
M. LEVASSEUR Thierry, Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric,   
M. LECANU Lucien (à partir de la question n° 8), Mme LEGRAND Vérane,       
M. LEFEBVRE François, Mme CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD 
Marie Catherine, M. ELOY Frédéric, Mme FARGE Patricia, M. CUVILLIEZ 
Christian, Mme COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN 
Jocelyne, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS Liliane, 
Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION Bernard,                  
M. DUTHUIT Michel, Mme AVRIL Yolanta, M. BOUDIER Jacques,               
Mme AUDIGOU Sabine (à partir de la question 7), Mme GILLET Christelle,   
Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël, M. CHAUVIERE Jean Claude, 
Mme Danièle THETIOT, M. HOORNAERT Patrick, M. GAUTIER André,      
Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean. 
 

Sont absents et excusés : M. LECANU Lucien (de la question n° 1 à n° 7), 
M. MENARD Joël, Mme AUDIGOU Sabine (de la question n° 1 à n° 6),          
Mme EMO Céline, Mme LEMOINE Françoise, Mme ORTILLON Ghislaine. 

 
Pouvoirs ont été donnés par M. LECANU Lucien à M. FALAIZE Hugues 

(de la question n° 1 à la question n° 7), M. MENARD Jöël à M. DUTHUIT 
Michel, Mme AUDIGOU Sabine à Mme GAILLARD  (de la question n° 1 à la 
question n° 6), Mme EMO Céline à M. LEVASSEUR Thierry, Mme LEMOINE 
Françoise à M. BAZIN Jean, Mme ORTILLON Ghislaine à M. GAUTIER André. 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
 
Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
 
 
 



 

…/...
 

Mme Marie-Catherine GAILLARD, Adjointe au Maire, expose que par 
délibération en date du 26 Mars 1986, Le Conseil Municipal de la Ville de Dieppe 
accordait sa garantie à la SA d’Habitations à Loyer Modéré La Plaine Normande pour le 
remboursement d’un emprunt que cette dernière se proposait de contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations pour financer la construction de 51 logements sis à 
Dieppe, Z.A.C. du Val Druel. 

 
Par compromis de vente en date du 11 juin 2010, la SA d’Habitations à 

Loyer Modéré La Plaine Normande a décidé de céder à Sodineuf Habitat Normand qui 
l’accepte, une propriété sise à Dieppe, Allée Joseph Viala, Route du Vallon, Allée 
Etienne Mehul et Passage Marie-Joseph Chenier comprenant : quarante cinq maisons 
individuelles mitoyennes de type T4, six maisons de type T5, espaces verts, voiries avec 
emplacements de parking. 

 

Aux termes de ce compromis, il a été expressément convenu que l’emprunt 
contracté par le vendeur relatif à cette cession soit transféré et pris en charge par la Ville 
de DIEPPE. 

 
Considérant l’avis formulé par la commission n° 1 réunie le 14 septembre 

2010. 
 
VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
 
VU l'article 2021 du Code Civil, 
 
VU l’article 2298 du Code Civil,  
 
VU les articles L 443-7 alinéa 3 et L443-13 alinéa 3 du Code de la 

Construction et de l’Habitation, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’accorder le transfert de garantie 

sollicité et de délibérer en conséquence. 
 
Article 1 : La Ville de  Dieppe accorde  sa garantie à hauteur  de 100 % pour 

le remboursement  d’un  emprunt  d’un montant initial de 9 205 700 Francs soit       
1 403 399,92 Euros, contracté par la SA d’Habitations à Loyer Modéré La Plaine 
Normande auprès de la Caisse des dépôts et consignation et transféré à Sodineuf Habitat 
Normand, conformément aux dispositions susvisées du Code de la Construction et de 
l’Habitation. 

 
Article 2 : L’emprunt transféré est garanti par la Ville de Dieppe dans les 

conditions précisées ci-après, pour le montant des capitaux restant dus et pour la durée 
restant à courir à la date du transfert et conformément au compromis de vente : 

 



  31 

 
Article 3 : Au cas où l’emprunteur-repreneur, pour quelque 

motif que ce soit, ne s’acquitterait pas de tout ou partie des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la 
commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse de dépôts et Consignation par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 

 
 Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la 

durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges de l’emprunt. 

 
 Article 5 : Le Conseil autorise Monsieur le Maire à intervenir 

à la convention de transfert du prêt qui sera passée entre la Caisse des dépôts 
et consignations, la SA d’Habitations à Loyer Modéré La Plaine Normande 
et la Ville de Dieppe ou, le cas échéant à tout acte constatant l’engagement 
de la commune à l’emprunt visé à l’article 1er.  

 
Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE, à l’unanimité, les propositions ci-dessus. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 
Mme Annie HERRIOU 

Directrice Générale Adjointe des services  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire

N° 
Emprunt 

CDC 
Version 
produit 

Quotité 
garantie 

Capital Initial 
en Francs 

Capital Initial 
en Euros 

Capitaux restant 
dus au 30/11/2010 

en Euros 

Date de 
dernière 

échéance 

0261690 APLCD11 100% 9 205 700 F 1 403 399,92 € 790 486,73 € 01/09/2023 

  


